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Comme vous le savez, je suis très attentive à l’entretien des 
locaux scolaires, qui relève d’une compétence obligatoire des 
communes. Cette mission est confiée à 48 adjoints techniques 
qui assurent, outre le ménage, l’accueil des enfants sur la 
pause méridienne.
Ces agents, essentiellement des femmes, effectuent des tâches 
pénibles et éprouvantes physiquement. L’organisation de leur 
travail comportait jusqu’à présent 3 prises de fonction quoti-
diennes à 6h, à 11h30 et à 16h, ce qui n’était pas sans poser 
des difficultés afin de concilier vie personnelle et profession-
nelle.
Je suis attachée à ce que tous les agents bénéficient des meil-
leures conditions de travail possibles, tant au niveau de 
l’organisation que des équipements nécessaires pour le bon 
exercice de ce service public.
C’est pourquoi nous avons mené avec les intéressées un 

travail de réflexion afin de trouver une solution à cette situa-
tion. C’est ainsi qu’une seule prise de poste a fait l’objet d’un 
accord et a été mise en œuvre de manière expérimentale 
pour 2 ans, depuis novembre dernier.
Dans la mesure du possible, ces agents peuvent dorénavant 
mener leurs missions dans de meilleures conditions. Ce chan-
gement a entraîné une réorganisation de leurs tâches afin de 
pouvoir faire cohabiter leurs activités avec les horaires 
scolaires.
Les premiers bilans montrent que cette évolution permet 
d’accroître les mesures d’hygiène en répartissant le nettoyage 
tout au long de la journée.
En vous informant de ces changements, je souhaite mettre à 
l’honneur ces agents, qui, par leur présence quotidienne dans 
les écoles, permettent d’accueillir les élèves dans les condi-
tions les meilleures.
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